
AFFECTATION LIBELLÉ SIRET

IDENTIFICATION
M I N. NUMÉRO CLÉ N°DOS GRADE ENFANTS

À CHARGE
INDICE OU

NB. D' HEURES
TAUX HORAIRE

OU NBI TEMPS PARTIEL

NUMÉRO SÉCURITÉ SOCIALE

BASE SS DE L' ANNÉE BASE SS DU MOIS

COMPTABLE ASSIGNATAIRE

MIS EN PAIEMENT LE

VIRÉ AU COMPTE N°

COÛT TOTAL
EMPLOYEUR

ÉCH.

N° ORDRE

TEMPS DE TRAVAIL

TOUT RENSEIGNEMENT RELATIF AU CONTENU DE CE BULLETIN DE PAYE DOIT ÊTRE DEMANDÉ AU SERVICE GESTIONNAIRE INDIQUÉ CI-DESSOUS, RAPPELEZ VOTRE NUMÉRO D'IDENTIFICATION

GESTION
POSTE

D A N S V O T R E I N T É R Ê T . C O N S E R V E Z C E D O C U M E N T S A N S L I M I T A T I O N D E D U R É E

* RAPPELS : VOIR DÉCOMPTE € € €

PAY18E - V2.3 - 2903019
DRFIP
DU
RHONE

   4691,95     811,12    2852,27

FR76 1027 8073 9300 0200 0660 155
  CMCIFR2AXXX

   3 121,04

B U L L E T I N D E P A Y E
MOIS DE AVRIL 2024

MME BOISSY STEPHANIE

73 IMP BERTHAUD
01400 CHATILLON SUR CHALARONN

MONTANT IMPOSABLE
DE L' ANNÉE

MONTANT IMPOSABLE
DU MOIS

TOTAUX DU MOIS

TOTAL CHARGES
PATRONALES

A  59587

NET À PAYER    3 880,83 €

 151,67 H

19  0409 
001 1415

CODE ÉLÉMENTS À PAYER À DÉDUIRE POUR INFORMATION

101000 TRAITEMENT BRUT €    3121,04
101050 RETENUE PC €     346,44
104000 SUPP FAMILIAL TRAITEMENT €     104,30
200205 HEURES ANNEES ENSEIGNT €     609,48
200215 H. EFF. ENSEIGNEMENT. €      84,65

RAPPEL ANNEE COURANTE €
200364 ISOE PART FIXE €     212,50
200576 MAJO.1ERE HSA ENSEIGNT €      27,09
201228 I.S.O.E. PART MODULABLE €     124,82
201994 IND. ENSEIGNEMENT SEGPA €     147,08
201999 IND. FONCT. PARTICULIERES €      70,35
202206 IND. COMPENSATRICE CSG €      36,75
202354 PARTICIPATION A LA PSC €      15,00
202475 ISOE PART FONCTIONNELLE €     138,89
401201 C.S.G. NON DEDUCTIBLE €     167,33
401301 C.S.G. DEDUCTIBLE €     253,84
401501 C.R.D.S. €      22,89
403301 COTIS PATRON. ALLOC FAMIL €     163,85
403501 COT PAT FNAL DEPLAFONNEE €      15,61
403801 CONT SOLIDARITE AUTONOMIE €       9,36
404001 COT PAT MALADIE DEPLAFON €     302,74
404598 FORFAIT SOCIAL €       1,20
411050 CONTRIB.PC €    2318,31
411058 CONTRIBUTION ATI €       9,99
453000 REDUCTION COT.HEURES SUP. €     -43,01
501080 COT SAL RAFP €      31,21
501180 COT PAT RAFP €      31,21
604970 TRANSFERT PRIMES / POINTS €      32,42

€
€

011100 NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU €    3880,83
011200 HEURES SUPPL. EXO NETTES €     802,64
011200 HEURES SUPPL. EXO NETTES €     802,64
011300 MONTANT NET SOCIAL €    3865,83
558000 IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE €       0,00

(TAUX PERSONNALISE  0,00%) €
€
€
€
€
€
€
€
€
€
€
€
€
€

V O I R E X P L I C A T I O N S A U V E R S O

PERSONNEL ENSEIGNANT TITULAIRE
C DE MONTCEAUX

17690430800010
20006213100012

2 75 03 08 480 079 08  

€ €    3 121,04

€     14 004,52 €    3 210,94

    DRFIP 069  

24 AVRIL     2024 

€    7511,80

317 001

206 2 75 03 08 480 079 08 00 PROF. CERTIFIE CN 02 10  0634

€ € €
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M. BOISSY PHILIPPE
73 IMPASSE BERTHAUD
01400 CHATILLON SUR CHALARONNE

Votre contact en direct
024elisabeth.ferey@francetravail.net

TREVOUX, le 17 avril 2024

Références à rappeler
numéro identifiant 6663341M

RELEVE DE SITUATION DU  02/04/2024

PERIODE DU 01/03/2024 AU 28/03/2024 (28 jours)

Allocations déjà versées Allocations dues
Mars 2024 Nombre

Jours
Montant

Brut
Retraite
Comp.

Cotis.
Sociales

Impôt
Revenu

Montant
Net

Nombre
Jours

Montant
Brut

Retraite
Comp.

Cotis.
Sociales

Impôt
Revenu

Montant
Net

Allocation d'Aide au
Retour à l'Emploi

28 1054,76 51,52 1003,24

Allocations dues (1) 1003,24

DECOMPTE GENERAL
(1)

Allocations
(2)

Aides
(3)

Autres
paiements

(4)
Montant net

social*

(5)
Prélèvements

(6)
Montant réglé
( 1 + 2 + 3 - 5 )

(7)
Sommes trop

perçues
1003,24 0,00 0,00 1003,24 0,00 1003,24 0,00

Le montant de l'impôt sur le revenu prélevé à la source est de 0,00 €, calculé sur la base d'un taux
personnalisé de 0,00 % transmis par la Direction générale des Finances publiques (DGFIP).

Le détail du prélèvement à la source de l'impôt sur le revenu est disponible sur une attestation spécifique
accessible depuis votre espace personnel sur www.francetravail.fr, dans la rubrique « Mes attestations ».

*Le montant net social correspond au montant des revenus à déclarer pour avoir droit au RSA et à la prime
d’activité. Il est calculé à partir du revenu brut, duquel sont déduites toutes les cotisations et contributions
sociales légales obligatoires.
Vous pouvez trouver toutes les informations utiles sur le mode de calcul du montant net social et
son usage sur le site du Ministère chargé des Solidarités «   solidarites.gouv.fr/le-montant-net-social».
Le montant net social de l'ensemble de vos revenus est accessible sur le portail
« mesdroitssociaux.gouv.fr ».

FRANCE TRAVAIL AUVERGNE-RHONE-ALPES

AFT TREVOUX  527 ALL DE FETAN   01603 TREVOUX CEDEX
www.francetravail.fr -                                              |

ACCES LIBRE DE 8H30 A 12H30 DU LUNDI AU VENDREDI RECEPTION SUR RENDEZ VOUS TOUS LES APRES MIDI SAUF LE JEUDI


